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Promotion des femmes 
 

  
 

 

 

  Fédération de Russie : amendement au projet de résolution révisé 

A/C.3/75/L.19/Rev.1 
 

 

  Intensification de l’action menée pour prévenir et éliminer toutes 

les formes de violence à l’égard des femmes et des filles 
 

 

 Au seizième alinéa, supprimer « , notamment la violence dans le couple, » et 

« , et soulignant qu’elle constitue une violation des droits et libertés fondamentaux 

des femmes, y porte atteinte ou en entrave l’exercice ». 

 

https://undocs.org/fr/A/C.3/75/L.19/Rev.1

